
Formationdes

enseignants,
uneréforme

soustension
La coconstructionaffichéeavec

l’enseignementsupérieurpar
ElisabethBorneressemble
davantageàunerepriseenmain

S
ur le papier, le ministère
de l’éducation nationale

a tout anticipé. Le calen-

drier est serré, mais, af-

firme unesourcegouvernemen-
tale, la réforme de la formation
des enseignants «estmenée en
très bonne intelligence avec les

universités». C’est sur elles que
reposeun changementde fond :

à partir de 2026, lesfuturs
profes-

seurs des écoles, collèges et ly-
cées seront recrutés par con-

cours en fin de licence, à bac +3,

et plus à bac + 5. Ils recevronten-

suite deuxansde formation pro-
fessionnalisante rémunérée au
sein desInstituts nationaux

su-

périeurs du professorat et de
l’éducation (Inspé).

Sur leterrain, pourtant, les cho-

ses sontloin d’étreacquises.D’ici
à la fin juin, les universités de-

vront présenter à l’éducation na-

tionale trois maquettesde for-

mations nouvelles : les licences

pluridisciplinaires, qui forme-

ront et prépareront au concours
les futurs enseignantsdu

pre-

mier degré; les nouveauxmas-

ters, qui viendrontremplacer les
masters «métiers de l’enseigne-
ment, de l’éducation et dela for-

mation» ; et, enfin, les «modu-

les» de préparation aux con-

cours d’enseignement dusecond

degré (les capes), qui doivent étre

proposésdès la rentrée 2025
à tous les étudiants de licence

envisageant une carrière
dans l'enseignement.

Dans cette coursecontre la

montre, la coconstruction affi-
chée avec l’enseignement supé-

pas decharge, du contenu de la
formationdesenseignants parle
ministère de l’éducation natio-

nale Les Inspé sont d’ailleurs in-

vités à se « reconnecter,» aux pré-

occupations du terrain et leur

gouvernance sera «revue», de

sorte que l’éducation nationale
puisse avoir «son mot à dire,»
dans l’organisation et le recrute-

ment des fonctionnaires qui in-

terviendront dans les masters, a
prévenu l’entourage de la minis-

tre Elisabeth Borne, dont le por-
tefeuille s’étend de l’éducation
nationaleà l’enseignement supé-

rieur età la recherche.
Le président du réseau des

Inspé, Alain Frugière, s’en
étonne. «S’agit-il denommer à la

téte dechaqueinstitut un direc-

teur adjoint venu du ministère ?

Quant au recrutement desfoma-
teurs, il sefait déjàavec nos collè-

gues
de l'inspection académique

et enbonneentente avecle recto-

rat. » «Jene veux pasyvoir d’ingé-
rence,

il estnomal de travailler

ensemble», cherche à relativiser

Lamri Adoui, qui préside France
Universités, l’association des
chefs d’établissement. S’il sedit
« rassuré du maintiendes Inspé
comme descomposantes univer-

sitaires »– ce qui n’était pasenvi-

sagé initialement, lors de la pre-
mière réforme présentéeau prin-

temps 2024, il soulignenéan-

moins le besoindefinancement

que nécessitele projet, à unmo-

ment où les universités traver-

sent une crise budgétairesans
précédent.

Les interrogationssontmultiples,
à commencerpar le plus urgent à

mettre en place : les «modules»

depréparation aux capes,sachant

que, d’après les documentsprépa-

ratoires du ministère, toutes les

disciplinesdu second degré ne se-

ront pasconcernéesdès2026 par
le nouveauconcours. «Parqui se-

ront-ils enseignés?Et à la place de

quoi? Et si vousn’avezpaseu le

concours,avez-voustoutdeméme
votre place en master ou rien du
tout.? Tous ces points ne sont pas
réglés, ils créent dessentiments

d'urgence et d'insatisfaction »,

soutientMélanie Guénais, vice-

présidente de la Société mathé-

matique de France.
‹Il fautfaire attention à nepas

surcharger l’emploi du temps des

étudiants, qui auront aussileur

troisième annéede licence à vali-

der», prévient Mathias Bernard,
président de l’université
Clermont-Auvergne, qui sait par
ailleurs que l’obtention de

moyens supplémentairesest
« plus qu’hypothétique». «Nous
n’avons déjà aucune nouvelle de

notre dotation étatiquepour2025,

qui devait nousétre verséedébut

avril, et qui finalement serait re-

portée à la mi-mai», ajoute-t-il.
Une partie de la communauté

universitaire redoute le concours
placé à bac + 3. «La réforme, qui

prétend releverle niveau des
pro-

fesseurs, va en réalité provoquer
l'inverse, pronostique Laurence
Mercuri, présidente de la Société

des professeurs d’histoire an-

cienne de l’université. Passerle

concours auprintemps de l’année
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diants qui ont le niveau de

deuxième année de licence, et

on sait ce qu’il vaut. »

Se pose un problème de vivier
dans le cas de certaines discipli-

nes, comme la physique-chimie,

ajoute Estelle Blanquet, de la so-
ciété française de physique, qui

rappelle qu’en 2024, sur 429 pos-

tes mis au concours, seuls 287

ont été pourvus, avec une barre

d’admissibilité à 7,47/20. « Le
pro-

gramme des nouvelles épreuves

au concours prévoit une majeure

et une mineure, ce qui signifie que
des étudiants en licence de physi-

que pourraient se retrouver ad-

missibles simplement sur leur dis-

cipline majeure, sans avoir fait
de chimie en licence, et vice

versa », s’inquiète-t-elle.

«Coùt considérable»

Après le concours, comment les

étudiants seront-ils affectés en

master ? Dans quelle université ?

««C’est une inconnue, », poursuit

Estelle Blanquet, qui rappelle

que les universités devront dis-

poser d’un nombre suffisant de

lauréats pour maintenir un mas-

ter avec un parcours physique-
chimie incluant des options ren-

forçant leur discipline mineure

et, d’une façon plus générale,

l’ensemble des parcours discipli-

naires, «ce qui représente un
coùt considérable ».

«En master, nousferons avec le

vivier
que nous aurons, mais il est

certain que ce n’est
pas parce que

les étudiants auront réussi un

concours qu’ils seront préts à en-

seigner», complète Louise Nys-

sen, administratrice du Collège

des sociétés savantes académi-

ques de France, qui compte 84 so-

ciétés savantes et associations

disciplinaires. «Comment préser-

ver la dimension universitaire de

laformation alors qu’une part im-

portante du temps de formation
sera consacrée aux stages, que la

part des enseignants de terrain,

quiest déjà de
33 %, sera renforcée

et qu’on supprime le mémoire de

recherche en master?», liste la

mathématicienne.

Mettre davantage d’ensei-
gnants dits « de terrain » en tant

que formateurs dans les Inspé re-

lève d’un « paradoxe », selon Mé-

lanie Guénais : « Le gouverne-
ment voudrait donc relever le ni-

veau des futurs professeurs avec

des enseignants dont ils estiment

aujourd'hui qu’ils n’ont justement

pas le niveau ?»

La dimension recherche, consti-

tutive du travail universitaire, est

mise à mal. Le mémoire de mas-

terne sera plus qu’un mémoire de

stage. Nathalie Denizot, prési-

dente de l’Association internatio-

nale pour la recherche en didacti-

que
du français, observe

que
« dans le premier degré, la ten-

dance, qui pourrait bientòt tou-

cher le second degré, est à outiller

les enseignants, de manière des-

cendante, avec des guides qui sont

souvent sans lien fort avec la re-

cherche ». «Il n’est pas acceptable

que
des diplòmes de licence et

master tournent avec 50 % de per-

sonnels non universitaires», pré-

vient aussi le Snesup-FSU.

Mélanie Guénais abonde, re-

doutant que se normalise la

seule transmission dans les

Inspé de « trucs de classe », bien

loin des apports de la didactique,

qui vise à étudier le spectre de

questions sous-tendues par l’en-
seignement d'une discipline. Elle

cite l’exemple de l’« axiomatique

des nombres », qui suppose
d’avoir du recul sur ce que sont

les nombres, comment on les a

construits, quelles relations les

lient. «Il l faut avoir un bagage dis-

ciplinaire et de recherche pour
transmettre Ces notions, cadre-t-

elle. Sinon, les futurs enseignants

ne seront pas en mesure de com-

prendre pourquoi ça bloque, pour
certains élèves, et comment les

aider à comprendre. »

SOAZIG LE NEVÉ

Une partie de la

communauté

universitaire

redoute le

concours placé

à bac + 3
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